


Pour de plus amples informations 
ARCH offre des presentations publiques sur le droit ainsi que 
des conseils juridiques sommaires gratuits, et confidentiels 
concernant la LAPHO et d'autres legislations sur l'accessibilite 
pour les personnes handicapees en Ontario. 
Les personnes handicapees residant en Ontario peuvent 
contacter ARCH pour obtenir des renseignements et des 
conseils juridiques sommaires, gratuitement et en toute 
confidentialite. Pour en savoir plus sur les services juridiques 
offerts par ARCH et comment prendre un rendez-vous, veuillez 
consulter le site www.archdisabilitylaw.ca/fr/services-fr/ 

Vous pouvez egalement rejoindre ARCH par telephone au 1-
866-482-2724, par service de telescripteur (ATS) au 1-866-
482-2728 ou par courriel a intake@arch.clcj.ca.

Ces informations ne 
constituent pas un avis 

juridique. Veuillez consulter 
un avocat ou un conseiller 

juridique si vous avez besoin 
de conseils juridiques sur un 

sujet particulier. Ces 
informations sont a jour en 

septembre 2025. 
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